
 

 

ANNEXE B 

LISTE DE TARIFICATION 

VOIRIE  

 

1.Tarif pour location du rotoculteur : 

Un frais de 30.00$ est exigé pour l’utilisation du rotoculteur 

 

2.Tarif pour services rendus à d’autres organismes : 

 

Employé municipal avec camion de service: 

• 75 $/heure minimum 3 heures 
 

Pépine avec opérateur:    

• 100 $/heure minimum 3 heures 
 

Employé municipal avec camion à benne: 

• 85 $/heure minimum 3 heures 
 

Tracteur avec opérateur: 

• 75 $/heure minimum 3 heures 
 

3.Tarif pour l’achat de bac 

Bac de matière organique 240 litres : 104.28$ 


